
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2024/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 26 septembre 2024

DCM N° 24-09-26-6

Objet :  Versement d'une participation financière à l'Oeuvre de la  Cathédrale Saint-
Etienne pour le projet d'aménagement scénographique de la crypte.

L’Œuvre de la cathédrale, fondée en septembre 1885 par Monseigneur Dupont des Loges,
gère depuis 1970 la crypte et le trésor de la cathédrale Saint-Etienne de Metz et à ce titre
assure  la  conservation  et  la  présentation  au  public  des  œuvres  exceptionnelles  qu’ils
renferment. 

La cathédrale accueille près de 800 000 visiteurs par an et le parcours de visite de la crypte
seulement 50 000. Aménagée il y a plus de 50 ans, elle ne répond plus aux normes de sécurité
et de conservation actuelles et propose aux visiteurs une muséographie désuète ne mettant pas
en valeur les collections, leur histoire et celle de l’édifice. 

Ainsi l’Œuvre de la cathédrale, maître d’ouvrage, en accord avec le Chapitre, affectataire, et
l’Etat,  propriétaire  de  l’édifice,  souhaite  réaliser  un  ambitieux  projet  d’aménagement
muséographique de la crypte en 2024-2025 qui permettra de mettre en lumière – notamment
la chape de Charlemagne -  et de rationnaliser la présentation des collections par la création
d’espaces scénographiques thématiques et d’outils pédagogiques, numériques et audiovisuels. 

Le  montant  global  maximum  prévisionnel  du  projet  s’élève  à  468 738  €  toutes  taxes
comprises  et  l’association  a  fait  savoir  à  la  Ville  de  Metz  qu’elle  n’était  pas  en  mesure
d’assurer financièrement cette opération d’aménagement et a produit à cette fin ses comptes et
budgets. 

Afin d’apporter une aide financière à l’Œuvre de la cathédrale pour la réalisation de ce projet
ambitieux, qui concourt au rayonnement et à l’attractivité de la cité, la Ville de Metz à décider
de  verser  une  subvention  exceptionnelle  d’un  montant  maximum  de  110  000  €uros
représentant 23,5 % de la dépense.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,



VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris en son article L.2541-12-10,
VU la  demande  d’aide  financière,  en  date  du  8  août 2024,  présentée  par  l’Œuvre  de  la
Cathédrale concernant les travaux d’aménagement muséographique de la crypte de l’édifice,
VU le contrat d’engagement républicain,
VU le projet de convention joint,
VU la Délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2024 portant création de l’AP relative
aux travaux d’aménagement de la crypte.

CONSIDERANT la place centrale qu’occupe la Cathédrale de Metz dans la renommée et
l’attractivité touristique de la cité,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE PARTICIPER aux dépenses liées aux travaux d’aménagement de la crypte de la
Cathédrale sur la base de 23,5 % du montant cumulé des travaux estimé à un montant
maximum de 468 738 €uros TTC.

- D’APPROUVER l’affectation de l’AP 24080 relative aux travaux d’aménagement de
la crypte de la Cathédrale à hauteur de 110 000 €uros.

- D’ATTRIBUER une  subvention  exceptionnelle  à  l’Œuvre de  la  Cathédrale  d’un
montant maximum de 110 000 €uros.

Cette subvention sera versée après signature de la convention précitée et sur présentation des
justificatifs de dépenses.

- D'AUTORISER Monsieur  le  Maire,  ou  son  délégué,  à  signer  tout  document  se
rapportant à cette convention et cette subvention.

Service à l'origine de la DCM : Patrimoine Culturel 
Commissions : Commission Culture  
Référence nomenclature «ACTES» : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public
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CONVENTION DE FINANCEMENT N°24-09-02 

 
 
 
  Entre : 
 

La Ville de Metz, domiciliée 1 place d’Armes Jacques-François Blondel – 57036 Metz, 
représentée par Monsieur François GROSDIDIER, Maire de Metz, dûment habilité aux 
fins des présentes par la délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 
2024, 
 
d’une part, 

 
 Et 
 

L’association de l’œuvre de la cathédrale de Metz, domiciliée 2 place de Chambre – 
57000 Metz, représentée par son Président, Monsieur Philippe HIEGEL, autorisé aux 
fins des présentes par l’assemblée générale de l’association en date du 21 décembre 
2021, désignée par les termes « l’œuvre de la cathédrale », 

 
 
d’autre part, 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
L’Œuvre de la cathédrale, fondée en septembre 1885 par Monseigneur Dupont des 
Loges, gère depuis 1970 la crypte et le trésor de la cathédrale Saint-Etienne de Metz 
et à ce titre assure la conservation et la présentation au public des œuvres 
exceptionnelles qu’ils renferment.  
 
La cathédrale accueille près de 800 000 visiteurs par an et le parcours de visite de la 
crypte, aménagée il y a plus de 50 ans, ne répond plus aux normes de sécurité et de 
conservation actuelles et propose aux visiteurs une muséographie désuète ne mettant 
pas en valeur les collections, leur histoire et celle de l’édifice.  
 
Ainsi l’Œuvre de la cathédrale, maître d’ouvrage, en accord avec le Chapitre, 
affectataire, et l’Etat, propriétaire de l’édifice, souhaite réaliser un ambitieux projet 
d’aménagement muséographique de la crypte en 2024-2025 qui permettra de mettre 
en lumière et de rationnaliser la présentation des collections par la création d’espaces 
scénographiques thématiques et d’outils pédagogiques, numériques et audiovisuels.  
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L’Œuvre de la cathédrale a fait savoir à la Ville de Metz qu’elle n’était pas en mesure 
d’assurer financièrement ce projet d’aménagement et a produit à cette fin ses comptes 
et budgets.  

 
Afin d’apporter une aide financière à l’Œuvre de la cathédrale pour la réalisation de ce 
projet muséographique qui concourt au rayonnement et à l’attractivité de la cité, la 
Ville de Metz à décider de verser une subvention exceptionnelle d’un montant 
maximum de 110 000 €uros représentant 23,5 % de la dépense totale. 

 
En conséquence, 

 
Vu l’article L.2541-12-10°du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale du 13 juin 2024 de l’œuvre de la 
cathédrale approuvant la réalisation de cette opération d’aménagement à hauteur de 
500 000 €uros toutes taxes comprises, 

 
 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir le cadre et les modalités d’intervention 
financière de la Ville de Metz en faveur de l’œuvre de la cathédrale en vue de la 
réalisation du projet d’aménagement muséographique de la crypte de la cathédrale de 
Metz. 
 
Cette subvention d’équipement est versée en application de l’article L. 2541-12-10° du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Les travaux d’aménagement muséographique ont été estimés, par l’agence de 
scénographie-muséographie Atelier-aile², à un montant prévisionnel total maximum de 
468 738 €uros toutes taxes comprises, comprenant les grands postes suivants :  

 
- Conception, études et suivi des travaux : 32 880 € TTC 
- Poste « électricité » : 93 120 € TTC 
- Poste « gestion de l’hygrométrie » : 34 800,00 € TTC 
- Poste « mobilier » : 42 000 € TTC 
- Poste « traduction textes et impression graphique » : 27 000 € TTC 
- Poste « mallettes pédagogiques » : 25 200 € TTC 
- Poste « borne de visite virtuelle pour PMR » : 18 000 € TTC 
- Poste « application interactive » : 108 738 € TTC 
- Poste « film et diffusion » : 87 000 € TTC 

 
Les travaux, d’une durée prévisionnelle de 11 mois, sont planifiés de novembre 2024 à 
septembre 2025. 
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ARTICLE 2 – MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 

 
Le montant prévisionnel maximum de la subvention accordée par la Ville de Metz pour 
la réalisation de cet aménagement est calculé sur la base d’un taux de financement de 
23,5 % et s’élève à 110 000 euros arrondis.  
 
Le montant définitif de la subvention sera fixé en appliquant à la dépense réelle le taux 
de 23,5 % dans la limite du montant prévisionnel maximum indiqué. 

 
 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 
 

L’œuvre de la cathédrale s’engage à affecter cette subvention uniquement au 
financement du projet tel que défini à l’article 1 et s’interdit d’en reverser tout ou partie 
à une autre structure, une société, une collectivité privée ou une œuvre. 
 
La cathédrale de Metz étant un édifice protégé au titre des monuments historiques, 
L’œuvre de la cathédrale s’engage à obtenir toutes les autorisations nécessaires à 
l’exécution du projet auprès de la DRAC Grand Est et du conservateur de l’édifice. 
 

 
ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 

 
La Ville de Metz s’engage à verser à l’œuvre de la cathédrale le montant indiqué à 
l’article 2.  
 
4.1. Ce versement interviendra sous forme d’avances, sans toutefois pouvoir excéder 
80 % du montant maximum de la subvention. Compte tenu de la durée prévisionnelle 
des travaux, cette avance prendra la forme d’acomptes versés suivant l’échéancier 
suivant :  

- 44 000 euros (soit 40 %) : à partir d’octobre 2024 et après signature et 
enregistrement de ladite convention de financement, 

- 22 000 euros (soit 20 %) : en novembre 2024 et à la transmission de tous 
éléments prouvant le démarrage des travaux (ordre de service, ordre de 
commande ou de devis signés pour un montant minimum de 150 000 € 
TTC). 

 
4.2. Le solde, calculé dans la limite du montant prévisionnel maximum du financement 
de la Ville de Metz déduction faite des avances versées, sera payé au regard du 
décompte final des dépenses réellement effectuées, donc sur présentation :  

- de l’ensemble des factures acquittées, 
- de la liste des aides publiques perçues et de leur montants respectifs, 
- du compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses 

effectuées à l’objet de la subvention. 
 

4.3. Un reversement total ou partiel des versements effectués sera exigé si :  
- la subvention de la Ville de Metz a été affectée à un projet autre que celui 

visé à l’article 1, 
- la Ville de Metz a connaissance ou qu’elle constate un dépassement des 
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aides publiques perçues, 
- le taux de 20 % appliqué au montant total des factures acquittées 

représente un montant inférieur à la somme des avances versées, 
- le bénéficiaire n’a pas respecté les obligations mentionnées à l’article 4.2. 

 
 

ARTICLE 5 – DUREE 
 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera lors du 
versement du solde de la participation financière visé à l’article 4.2, soit à une date 
prévisionnelle de fin 2025-premier semestre 2026. 
 
Si aucun commencement d’exécution n’est intervenu dans un délai de 1 an à compter 
de la signature de la présente convention par les parties, l’attribution de la subvention 
sera caduque. 
 

 
ARTICLE 6 – CONTROLE DES SERVICES MUNICIPAUX 

 
L’œuvre de la cathédrale doit pouvoir justifier en permanence de l’emploi de la 
subvention reçue. A ce titre, il est tenu de présenter, en cas de contrôle des services 
municipaux exercés sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la protection serait jugée utile au contrôle de l’utilisation de la 
participation financière conformément à son objet (article L.1611-4 du Code Général 
des Collectivités Territoriales). 
 
L’œuvre de la cathédrale s’engage à transmettre ses comptes annuels : son compte 
d’exploitation et le cas échéant son bilan, cela au plus tard six mois après la clôture de 
son exercice comptable (article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) ; ces documents sont certifiés exacts par le Président de l’association. 

 
 

ARTICLE 7 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 

La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité dans le 
cas de non-respect de l’une de ses clauses, à l’expiration d’un délai de 15 jours 
suivant l’envoi d’une lettre en recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. L’œuvre de la cathédrale sera tenue au remboursement de tout ou partie de 
la subvention attribuée. 

 
 

ARTICLE 8 - LITIGE 
 

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention 
les parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler 
leur différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la 
réception par l'une des deux parties des motifs de la contestation aucun accord n'est 
trouvé, les parties ont la faculté de saisir le tribunal territorialement compétent de 
l'objet de leur litige. 
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            FAIT A METZ, le 
            (en deux exemplaires originaux) 
 
 

Le Président de l’œuvre de la cathédrale,  Pour le Maire, 
 L'Adjoint Délégué à la culture et aux     

cultes  
     
 
 
 
 
Monsieur Philippe HIEGEL    Patrick THIL 

Conseiller délégué aux établissements 
culturels de l’Eurométropole de Metz 
Conseiller départemental de la Moselle  
























